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Péréquation et désenchevêtrement: de grosses désillusions! 

La péréquation financière intercommunale et le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les 
communes suscitent beaucoup d’interrogations. Ces deux moyens de fédérer le canton et 
d’assurer l’équité provoquent aujourd’hui l’insatisfaction des élus communaux d’une part, des 
contribuables d’autre part. 

Plus grave: depuis 2001, la fiscalité des communes neuchâteloises est en hausse alors que les 
caisses sont de plus en plus vides et les comptes de plus en plus rouges.  

Il s’agit donc au plus vite de corriger tous les effets négatifs constatés au fil des ans pour éviter la 
faillite de la solidarité, à commencer par la révision en profondeur des textes de lois. 

Il n’est plus acceptable d’assister à pareil gâchis: les contribuables des communes contributrices 
passent et repassent à la caisse et les contribuables des communes bénéficiaires aussi pour la 
plupart! Qu'est devenue l’utilité de tels outils législatifs qui ne rassemblent plus personne, mais qui 
au contraire divisent la population comme jamais? 

Le groupe libéral-PPN prie donc le Conseil d’Etat d’engager au plus vite un travail de correction de 
la péréquation financière intercommunale, avec un double objectif prioritaire: compenser les effets 
péréquatifs du désenchevêtrement et proposer des critères péréquatifs qui n’obligeront plus les 
communes contributrices à augmenter encore l’impôt pour payer les déséquilibres d’instruments 
financiers déréglés par le transfert des charges de 153 millions de francs des communes à l’Etat. 
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